
Siège Social : 222, Chemin de la Valentine 

                       13300 SALON DE PROVENCE  

Tél. : 04 90 53 21 41 

Site Internet : setendrelamain.org 

 

Salon, le 2/11/09 

 

 
 

         

 

 
 
   

Lieu : CMAC Salon de Provence 
 
Etaient présents :  
Monsieur Olivier HERISSON - Président, Monsieur Emmanuel RAVANAS – Vice président, Mademoiselle Virginie 

DALMAU-Secrétaire, Madame Dominique GENEL- Secrétaire adjointe, Monsieur Dominique GENEL- Trésorier, Monsieur 

RAVANAS Dominique, Madame Claude PENON, Madame Martine REY, Monsieur Claude GAUTHIER.  

 

Absents excusés : Mme Marie RASOANJANAHARY, Mlle Caroline TAMET, Mlle Marine DE NAGOURSKI, M. Michel 

VAN CRAYELYNGHE, M. Philippe CAUCHOIS.  

 

I – DIVERS : 

 Point sur les adhésions (89) : Bien relancer les demandes d'adhésions, pour cela donner concrètement des bulletins. 

Plusieurs anciens adhérents ne pensent pas forcément à renouveler. Tenter donc de remédier à cet oubli. Etre attentif 

lors de la journée malgache à bien différencier les inscriptions au repas et les adhésions (prévoir deux emplacements 

différents) 

 Le site n’a pas pu être mis à jour pour l’instant mais les problèmes sont résolus et Marine doit s’en occuper. Jérôme 

a cependant besoin d’aide pour que ses problèmes ne soient pas récurrents. Madame Penon propose de contacter un 

ingénieur informaticien : ses coordonnés sont transmis à Manu. 

 Emmanuel et Marine se renseignent pour pouvoir payer les cotisations en ligne sur le site de l’association. L’adresse 

est inchangée : setendrelamain.org 

 Olivier se charge de répondre aux messages de la boîte courriel. 

 Depuis deux ans l’association n’est plus présente lors de la journée des associations à Salon. Il serait bien d’y 

participer l’année prochaine. 

 

II – NOUVELLES DE MADAGASCAR 

 La situation politique est toujours complexe, des manifestations sont organisées sur Tananarive et l’insécurité sur les 
routes du pays semblent augmenter. Pour Caroline Tamet tout se passe bien. 

 

III –  PROJETS  2009 

 Ecole primaire Ihazolava : Cette école (préscolaire, CP, CE1) réalisée cet été par Marine, Hélène et Olivier est 

désormais complètement finie et accueille une trentaine d’élèves. Le malentendu qui avait pu exister cet été quant à 

la provenance des fonds pour la construction est levé entre les bénéficiaires du projet, Grégoire et Zozo. 

 Zozo aurait souhaité être impliqué dans ce projet. Le problème d’entente entre Andohafarihy et Ambohimandroso 

persiste. Pour chaque projet réalisé Zozo doit en être informé, ainsi les membres du bureau malgache se réunissent. 

Un papier est signé lors de la venue sur le terrain, reçu relatant notamment la somme versée.  

 

IV –PROJET 2010 

 La journée malgache aura lieu le 24 janvier à Grans. Mr Alain Roussin, artiste peintre, offre un tableau à 

l’association d'une valeur d'environ 1000 €. Il sera mis en vente sous forme de tombola avec un seuil minimum de 

recettes. Il serait bien que ce tableau figure sur l’invitation de cette journée. 

 L’association Artisans du Monde a laissé une partie de son stock à notre association. Madame Penon l’intègre dans 

notre stock. 

 

L’ordre du jour du Conseil d’Administration étant épuisé, la séance est close à 18H20. 

 

 Le président   La secrétaire   La secrétaire-Adjointe  

 

 
 

 

 

 O. HERISSON   V. DALMAU       D. GENEL 

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

« SE TENDRE LA MAIN – ECHANGES FRANCO-MALGACHE » 

DU 27/09/2009 

 


